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Par arrêté du ministre des affaires locales du 
16 mai 2016. 

Monsieur Abdallah El-Azaouzi, architecte 
principal, est chargé des fonctions de chef de service 
des autorisations urbaines à la commune de Sakiet 
Ezzit.  

 

Par arrêté du ministre des affaires locales du 
16 mai 2016. 

Madame Moufida Nemri, administrateur, est 
chargée des fonctions de chef de service des marchés 
et les achats à la commune de Ettadhamen-Elmnihla.  

 

Par arrêté du ministre des affaires locales du 
16 mai 2016. 

Monsieur Mnawer Saidani, technicien principal, 
est chargé des fonctions de chef de service de la santé 
et propriété et de l'environnement à la commune de 
Bou Salem. 

 

Par arrêté du ministre des affaires locales du 
16 mai 2016. 

Monsieur Farid Khazri, administrateur, est chargé 
des fonctions de chef de service des taxes et de 
recouvrement à la commune de Ettadhamen- 
Elmnihla.  

 

Par arrêté du ministre des affaires locales du 
16 mai 2016. 

Monsieur Wissem Trabelsi, administrateur, est 
chargé des fonctions de chef de service des 
autorisations économiques et des marchés à la 
commune de Mjez El Bab.  

 

Par arrêté du ministre des affaires locales du 
16 mai 2016. 

Monsieur Hamed Bouguerra, administrateur 
conseiller, est chargé des fonctions de chef de service 
de contrôle de gestion et de vérification et de 
gouvernance à la commune de Rawed.  

 

Par arrêté du ministre des affaires locales du 
16 mai 2016. 

Monsieur Ridha Ben Ali, administrateur, est chargé 
des fonctions de chef de service des affaires 
financières à la commune de Nadhour.  

Par arrêté du ministre des affaires locales du 
16 mai 2016. 

Monsieur Khaled Erriahi, administrateur, est 
chargé des fonctions de chef de service des personnels 
à la commune de Mjez El Bab.  

 

Par arrêté du ministre des affaires locales du 
16 mai 2016. 

Monsieur Mahdi Ben Salem, administrateur, est 
chargé des fonctions de chef de service de l'état civil 
et des élections à la commune d'Elkalaa Elkobra.  

 

 

MINISTERE DE L'EDUCATION 

 

Décret gouvernemental n° 2016-777 du 14 juin 
2016, complétant le décret n° 2014-57 du 10 
janvier 2014, fixant le régime de rémunération 
du corps des conseillers praticiens en 
éducation relevant du ministère de 
l'éducation.  

Le chef du gouvernement,  

Sur proposition du ministre de l'éducation,  

Vu la constitution,  

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, fixant le 
statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée et notamment le décret-loi n° 2011-89 du 
23 septembre 2011,  

Vu le décret n° 2014-55 du 10 janvier 2014, fixant 
le statut particulier du corps des conseillers praticiens 
en éducation relevant du ministère de l'éducation,  

Vu le décret n° 2014-57 du 10 janvier 2014, fixant 
le régime de rémunération du corps des conseillers 
praticiens en éducation relevant du ministère de 
l'éducation,  

Vu le décret Présidentiel n° 2015-35 du 6 février 
2015, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres, 

Vu le décret Présidentiel n° 2016-1 du 12 janvier 
2016, portant nomination des membres du 
gouvernement,  

Vu l'avis du tribunal administratif,  

Après la délibération du conseil des ministres.  
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Prend le décret gouvernemental dont la teneur suit :  

Article premier - Est ajouté aux dispositions du 
décret n° 2014-57 du 10 janvier 2014 susvisé, un 
article 3 (bis) comme suit :  

Article 3 (bis) - L'indemnité de soutien scientifique 
est soumise à l'impôt sur le revenu et aux retenues au 
titre de la contribution pour la retraite et la prévoyance 
sociale et le capital décès.  

Art. 2 - Le ministre de l'éducation et le ministre des 
finances sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent décret gouvernemental qui 
sera publié au Journal Officiel de la République 
Tunisienne. 

Tunis, le 14 juin 2016.  
 

Pour Contreseing 
Le ministre des finances 

Slim Chaker 
Le ministre de l'éducation 

Neji Jalloul 

Le Chef du Gouvernement 
Habib Essid 

 

Arrêté du ministre de l’éducation du 10 juin 
2016, portant ouverture de l'examen 
professionnel pour la nomination dans le 
grade de conseiller général en information et 
en orientation scolaire et universitaire.  

Le ministre de l'éducation,  
Vu la constitution,  

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 
statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée et notamment le décret-loi n° 2011-89 du 
23 septembre 2011, 

Vu le décret n° 93-1469 du 5 juillet 1993, portant 
statut particulier du corps des conseillers en 
information et en orientation scolaire et universitaire 
du ministère de l'éducation, ensemble les textes qui 
l'ont modifié ou complété et notamment le décret  
n° 2011-2443 du 23 septembre 2011,  

Vu le décret Présidentiel n° 2015-35 du 6 février 
2015, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres.  

Vu le décret Présidentiel n° 2016-1 du 12 janvier 
2016, portant nomination des membres du 
gouvernement  

Vu l'arrêté du 27 septembre 2013, portant 
organisation de l'examen professionnel pour la 
nomination dans le grade de conseiller général en 
information et en orientation scolaire et universitaire,  

Vu l'arrêté du 27 avril 2016, portant ouverture de 
l'examen professionnel pour la nomination dans le 
grade de conseiller général en information et en 
orientation scolaire et universitaire.  

Arrête :  
Article premier - Est ouvert au ministère de 

l'éducation, le 28 juillet 2016 et jours suivants, un 
examen professionnel pour la nomination dans le 
grade de conseiller général en information et en 
orientation scolaire et universitaire, et ce, dans la 
limite de cinq (5) postes.  

Art. 2 - Est fixé le 30 juin 2016 le dernier délai du 
dépôt des dossiers de candidatures par la voie 
hiérarchique.  

Art. 3 - La liste des candidatures à distance sera 
close le 28 juin 2016.  

Art. 4 - Sont abrogées les dispositions de l'arrêté 
du 27 avril 2016 susvisé.  

Art. 5 - Le présent arrêté sera publié au Journal 
Officiel de la République Tunisienne. 

Tunis, le 10 juin 2016. 
Le ministre de l'éducation 

Neji Jalloul 
Vu 

Le Chef du Gouvernement 
Habib Essid 

 

Arrêté du ministre de l’éducation du 10 juin 
2016, portant ouverture de l'examen 
professionnel pour la nomination dans le 
grade de conseiller principal en information 
et en orientation scolaire et universitaire.  

Le ministre de l'éducation,  
Vu la constitution,  

Vu la loi n° 83-112 du 12 décembre 1983, portant 
statut général des personnels de l'Etat, des collectivités 
locales et des établissements publics à caractère 
administratif, ensemble les textes qui l'ont modifiée ou 
complétée et notamment le décret-loi n° 2011-89 du 
23 septembre 2011,  

Vu le décret n° 93-1469 du 5 juillet 1993, portant 
statut particulier du corps des conseillers en 
information et en orientation scolaire et universitaire 
du ministère de l'éducation, ensemble les textes qui 
l'ont modifié ou complété et notamment le décret  
n° 2011-2443 du 23 septembre 2011,  

Vu le décret Présidentiel n° 2015-35 du 6 février 
2015, portant nomination du chef du gouvernement et 
de ses membres,  


